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ACTUELLES

Le langage fait la vie

La Confédération prend le virage de la
féminisation. Et le déclare noir sur blanc.

apparentées pour obtenir finalement le
nombre de sièges attribués à chaque liste.
C'est alors seulement que sont désigne-é-s
celles et ceux qui occuperont ces sièges.
Seront élu-e-s celles et ceux qui ont obtenu
le plus de suffrages nominatifs.

Pour utiliser complètement ses droits
civiques, il faut :

l. Utiliser un bulletin de vote avec un
numéro de liste.

2. Sur ce bulletin, faire figurer deux fois
les personnes que l'on voudrait voir élues
(cumul), en ajouter d'autres figurant sur
d'autres listes (panachage), en biffer. Le
total des noms inscrits, y compris les noms
cumulés, ne doit pas dépasser le nombre
des député-e-s à élire de son canton. Il est
évident que sur une liste femmes on peut
ajouter des hommes, candidats sur d'autres
listes, même si celles-ci ne sont pas
apparentées. Il en est de même pour les femmes
candidates. On peut aussi prendre un bulletin

blanc ou officiel et y faire figurer autant
de noms de candidat-e-s que de sièges
disponibles dans son canton, y compris les
noms de candidat-e-s cumulé-e-s. Alors on
n'attribue pas de suffrage de liste à un parti
ou à un groupement, mais des suffrages
nominatifs à des candidat-e-s. Dans ce cas les

suffrages en blanc, si on n'a pas rempli
entièrement le bulletin, ne profitent à aucune
liste ou parti, ni à aucun candidat.

Le numéro de liste est très important. Il
suffît de mettre un numéro de liste sur un
bulletin blanc ou officiel sans mentionner le nom
du parti ou groupement correspondant. Par ce
simple numéro on attribue à un parti ou à un
groupe un suffrage de liste. Ce qui joue un
rôle capital dans la répartition des sièges.

Conseil des Etats: Chaque canton a

droit à deux conseiller-e-s aux Etats,
élu-e-s au système majoritaire, qui
représenteront leur canton au Conseil des Etats
(Sénat). Seront élu-e-s les deux
candidat-e-s qui obtiendront le plus de suffrages.
Le cumul des noms n'est pas possible. Le
bulletin de vote peut comprendre un ou
deux noms. Il n'y a pas d'apparentement.

Si l'on désire absolument faire passer
un-e candidat-e au Conseil des Etats (élection

majoritaire), il ne faut inscrire que son
nom. A chacune et chacun de choisir le
degré d'efficacité de son vote.

Pour élire des femmes, comment faire?
Ecrire deux fois leur nom et prénom à la

main sur le bulletin de vote et mettre un
numéro de liste sur le bulletin, à moins
qu'il n'y figure déjà. L'avantage des listes
femmes c'est d'une part de favoriser
mathématiquement les femmes et, d'autre
part, d'être assuré-e que, s'il y a démission,
le siège sera repris par une femme. C'est
d'ailleurs un peu ce que propose l'initiative
Conseil national 2000 Deux cantons
romands ont une liste femmes: le canton de
Genève, liste intitulée: Parti socialiste, liste
femmes, et le canton de Fribourg, liste
intitulée également Parti socialiste, liste
femmes. Le PS présente également une
liste femmes dans le canton de Berne. (FS)

En
1907 déjà, une féministe de la

première heure, ou presque,
remarquait, dans le périodique
«Mutterschutz»: «Notre langue

aussi est pétrie de sexisme, dans notre
langue aussi se pavane le préjugé sexiste,
la langue aussi est essentiellement une
création des hommes, attribue à l'homme
le beau rôle, le premier rôle, dominateur et
noble. Nous sommes à tel point accoutu-
mé-e-s à ces dictons, clichés et opinions
que nous les acceptons sans critique et que
les femmes elles-mêmes se plient à cet
usage, qui déprécie leur sexe.»

Les femmes ne s'y plient plus. Le rôle de
la langue comme composante active de la
vie sociale a été mis en évidence et généralement

admis: la langue ne sert pas seulement

à se faire comprendre, elle doit aider à

comprendre le monde, elle contribue à le
modeler, elle doit évoluer comme la société
évolue, et aujourd'hui elle doit refléter la
participation toujours plus grande des
femmes à la vie sociale et culturelle sous
tous ses aspects, «à des fonctions publiques
jusque-là principalement exercées par des
hommes et où elles fournissent des prestations

équivalentes à celles des hommes».
Cette constatation est extraite du rapport

récemment publié par un groupe de travail
interdépartemental de la Confédération sur
« la formulation non sexiste des actes législatifs

et administratifs». Elle implique que
le langage, notamment législatif et
administratif, soit débarrassé de toute connotation

sexiste. C'est un point capital de l'égalité

de droit et de traitement. Cela ne fait
plus question, même si cela provoque
encore l'ironie de certains. La mise en
application pose cependant quelques problèmes.
Le groupe de travail créé en 1988 indique

déjà comment trouver des solutions.
La situation est compliquée en Suisse du

fait de notre plurilinguisme, mais celui-ci
nous vaut d'avoir déjà en place des
services de coordination linguistique à la
chancellerie fédérale. On recommande
qu'ils collaborent avec le Bureau de l'égalité.

Cela a été le cas d'ailleurs pour la
préparation du «Rapport».

Le mandat qu'on prévoit de donner au
futur organe chargé de promouvoir une
formulation non sexiste des textes officiels de
la Confédération couvre des situations
diverses, qui appellent des réponses nuancées.

Ainsi les textes s'adressant à une
personne particulière doivent utiliser des
termes correspondant de manière spécifique

à son sexe; de même dans des
documents tels que diplômes, certificats, offres
d'emploi, classification des fonctions, etc.
Le cas est différent pour les textes destinés
à un large public, s'il est d'emblée précisé
qu'ils s'adressent à toute la population.
Pour les textes juridiques, la clarté, et donc
la simplicité, reste un élément essentiel.

Les réponses possibles vont de solutions
qui identifient les deux sexes, qui s'adressent

ensemble aux deux sexes, à d'autres
qui obtiennent le même résultat par l'usage
de termes «neutres», mais ceux-ci ont
souvent une forme masculine

Pour apprécier chacune de ces solutions
dans les cas particuliers, il faut tenir compte

du fait que, pour éliminer tout sexisme
dans la désignation d'une fonction par
exemple, la solution formelle n'est pas
toujours la meilleure, il faut voir aussi le sens
qui émane du contexte. Dans de nombreux
cas, il faudra faire preuve d'imagination
créatrice.

Le rapport du groupe de travail cherche à

aller aussi loin que possible à la rencontre
des revendications féministes, qu'il assume
totalement. Cependant, il faut tenir compte
également des contraintes de la langue, qui
est une chose vivante, et ces contraintes
sont particulièrement sensibles dans l'espace

où domine encore une Académie
française à puissante majorité masculine. Parmi
d'autres, l'une des recommandations du

groupe est très importante: c'est qu'on
tienne compte de l'exigence d'égalité des
deux sexes dès l'élaboration d'un projet de
texte: les replâtrages ne sont généralement
guère réussis du point de vue de la langue
et prêtent facilement au ridicule et aux
plaisanteries. On ne s'en est pas fait faute lors
de la présentation du rapport.

Femmes suisses Octobre 1991


	Le langage fait la vie

